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LES DÉTERMINANTS DE SANTÉ
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« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité » (OMS, 1946)Les choix d’urbanisme et d’aménagement interagissent directement avec 80% des facteurs qui influencent la santé humaine.



LES IMPACTS SANITAIRES

40 000 décès 
anticipés par 
an en France

Plus de 2000 
pour la région 

Paca
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Pas seulement des pathologies respiratoires : des troubles dermatologiques jusqu’au cancer.Des conséquences plus importantes chez les personnes vulnérables, notamment les enfants40 000 morts par an en F = 1ère cause environnementale de mortalité et de morbidité= mortalité alcool, = mortalité tabac selon chiffres
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Zone d’influence de 100 à 300m, voir 500m pour les axes les plus fréquentésLes niveaux de pollution décroissent rapidement dans les 50 premiers mètres puis diminution plus lente



SANTÉ ET AXES ROUTIERS 

De nombreux travaux scientifiques : 

► Excès de mortalité de 18% associé à la proximité du trafic (50 m de voies urbaines et 100 m d'autoroutes). 
► Risque relatif de décès augmenté de 41% entre 50 et 100 m
► Risque de cardiopathie ischémique et de maladie coronarienne augmenté de 85% (All.) à moins de 150 m
► Mortalité par accident vasculaire cérébral multipliée par 7 chez les hommes à 200 m, par 3 entre 200 et 500 m d'une 

avenue principale , comparée à 1000 m (GB)
► Risque cardio-vasculaire augmenté de 11% entre 100 et 200 m 
► Crises, bronchospasmes et utilisation de médicaments broncho-dilatateurs augmentés de 89% pour une distance proche 

(150 m) (USA)
► Risque 5 fois supérieur de fonction pulmonaire cliniquement basse (moins de 80% de la fonction normale pour l'âge) chez 

les enfants de 10 ans vivant à moins de 500 m d'une route à fort trafic , comparés à ceux vivant à plus de 1500 m. effet 
irréversible (USA) 

► Proportion accrue d'asthme, de sifflements bronchiques, d'infections ORL, de rhumes, de grippes, de 20 à 30% chez les 
enfants vivants à proximité des voies à  fort trafic (NL) 

► Hypersensibilité aux allergènes alimentaires, effets délétères dès la vie intra-utérine

Une exposition de 6h à 22h à un bruit > 65 dB est associé à un risque cardio-vasculaire accru de 16 % (All.)
Le risque relatif de faire un infarctus, pour les hommes exposés à un bruit > à 70 dB le jour par rapport à ceux < à 60 dB était 
de 30%. Pour les hommes vivant depuis au moins 10 ans à l'exposition du bruit > à 70 dB, le risque relatif est de 80%. 
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Toujours les mêmes ordres de grandeur, autour de 100 voire 200mmarges de recul imposées par la loi Barnier peu protectrices ? Et en dehors des zones urbanisées, et dérogées facilementBruits de rue, trafic routier entre 60 et 80 dBAtmosud, 2022 : l’ensemble des recommandations à l’échelle nationale et internationale s’accordent sur l’importance de respecter une distance supérieure à 150 mètres entre les bâtiments recevant du public sensible et les voies à fort trafic. Certaines collectivités imposent même de respecter cette distance dans leurs plans locaux d’urbanisme.



Responsabilité des collectivités / des aménageur, promoteurs

Caractériser les expositions à la pollution pour évaluer le risque sanitaire 

► Limiter les expositions
► Compenser les impacts

Exemples :
- ZAC de la Constance (Aix-en-Provence)
- Chemin du littoral (Marseille)
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ZAC DE LA CONSTANCE  

Logo 
intervenant
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Sur 100 ha : - bâtiments d’activités tertiaires et commerces (75 000 m²) - logements (240 000m2 pour 3600 logements)- équipements publics (12 000 m2) : deux écoles, des crèches des équipements sportifs et récréatifs 10 000 habitats et usagersbilan d'opération de 100 M€Dérogation aux marges de recul Loi Barnier ERS : le risque sanitaire est considéré comme préoccupant avis défavorable de l’ARS« négociations » avec la SPLA AixÉtudes complémentaires, notamment Étude air santé pour l’implantation des infrastructures routières, avec modélisations QAE



ZAC DE LA CONSTANCE  
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ZAC DE LA CONSTANCE  
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CHEMIN DU LITTORAL
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1er kpk  demande EERetrait du dossier2ème kpk avec - une crèche et encore plus de places de parking (pb PLUi) + étude air santé



CHEMIN DU LITTORAL
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Scenario 2024 mieux avec projet que sans projet !!Les concentrations modélisées en NO2 montrent un respect des valeurs réglementaires en moyenne annuelle sur l’ensemble des points récepteurs et des scénarios considérés. Mais pas OMS !!L’étude Air Santé mentionne que « les mesures et les modélisations ont mis en évidence la nécessité de construire préférentiellement à distance du chemin du littoral afin d’éviter l’exposition des populations à des concentrations en dioxyde d’azote supérieures à celles habituellement observées en situation de fond urbain ». Pas d’EE (aucune plus-value)PC refusé par VdM



LES LEVIERS DE L’URBANISME

Éviter les expositions. 

Agir sur la mobilité.
► Veiller à la cohérence urbanisme / transports
► Aménager des transports en commun
► Favoriser les mobilités actives
► Réglementer le stationnement public/privé
► Partager l’espace public 

Améliorer le cadre de vie.
► Nature et Eau en ville
► Qualité des espaces publics (et privés), qualité de l’habitat (notamment QAI) 
► Accès aux soins, équipements et services 
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Et sur l’existant ? - Réduction des émissions à la source :. Amélioration du parc automobile, des industries, du GPMM. ZFE. PLM- Protection des habitants . Restrictions sur les ERP sensibles. Rénovation des logements


